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l’épINette NoIre

L’épinette noire est un sujet rarement traité dans une 
perspective d’histoire sociale. Cette essence n’a pas, 
dans la culture populaire, l’aura et la prestance du 
pin blanc, encore moins la noblesse et l’élégance de 
l’érable à sucre. L’attirance des êtres humains envers 
les choses rares et d’un grand esthétisme explique 
probablement un certain détachement des Québécois par 
rapport à cette espèce trop commune et au profil plutôt 
rude. Pourtant, elle est le symbole de la forêt boréale et 
forme des écosystèmes exclusifs à l’Amérique du Nord. Qui 

plus est, l’épinette noire a été le moteur de l’économie 
québécoise du 20e siècle. C’est elle qui est au cœur de 
la naissance économique de la société québécoise 
grâce au développement de l’industrie de la pâte et du 
papier et c’est d’elle que pourrait provenir la relance de 
l’économie forestière dans les prochaines décennies 
à la suite du développement des bois d’ingénierie. 
Plus importante encore pour les ingénieurs forestiers 
du Québec, cette essence a joué un rôle majeur dans 
l’avancement de leur profession. Elle leur a permis 
d’introduire dans la forêt publique un concept clé de 
l’aménagement forestier scientifique : le rendement 
soutenu. Dans le contexte actuel où les modèles 
d’aménagement du passé sont remis en question, cet 
article propose un retour en arrière.

La première politique d’aménagement 
des forêts au 19e siècle 

La politique québécoise d’amé nagement des forêts 
au Québec à partir du milieu du 19e siècle consistait en 
deux mesures importantes : la coupe à diamètre limite 

Source : Fonds privé Léopold Anctil. Épinette typique de la région 
de Portneuf. Photo prise dans les années 1920.
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Source : Fonds Léopold Anctil. Coupe à diamètre limite dans les 
années 1920. 



revenir, puisque ces cas n’apparaissent pas avoir été 
généralisés, compte tenu que le marché international 
exigeait, de toute façon, des billes de fortes dimensions. 
En fait, le véritable problème relevait de l’incapacité 
de ces règlements de tenir compte de la variabilité 
naturelle du territoire québécois en matière d’essences 
et de qualité des stations. La rigidité des règlements 
avait tendance à provoquer un certain dépérissement 
des peuplements et, en particulier, l’ensapinage 
(augmentation en pourcentage de l’espace occupé 
par le sapin baumier) des pinèdes et des pessières. Il 
faut dire qu’au début du 20e siècle, le sapin avait peu 
d’utilité, sinon celle d’entrer dans la composition de 
la pâte à papier, mais en très faible quantité (10 %). 
On considérait avec mépris cette essence que l’on 
surnommait « sapin bâtard », et sa prolifération était 
critiquée par tous les forestiers. 

Les méthodes de coupe à diamètre limite, qui se 
faisaient au détriment de la régénération des anciens 
peuplements de pin blanc et d’épinette blanche 
en « sapin bâtard », montraient donc des lacunes 
constatées par le père de la foresterie québécoise, 
Gustave Clodomir Piché, dès son arrivée à l’intérieur 
du ministère des Terres et Forêts. Celui-ci suggéra alors 
que la coupe des bois se réalise en fonction des stations 
forestières et des types de peuplements présents, 
même si cette action devait parfois se faire en deçà 
du diamètre limite. Il écrivait, dans l’un de ses rapports 
au gouvernement au sujet de l’exploitation des forêts, 
qu’après une coupe à blanc (récolte de l’ensemble des 
arbres supérieure au diamètre limite), la proportion 
de sapin qui occupait l’espace augmentait de 20 %  
par rapport à son état naturel. La situation indésirable 
pouvait être corrigée, à son avis, par un certain nombre 
de mesures, dont la production d’inventaires forestiers, 
la production de recherches sur l’accroissement 
naturel des différentes essences forestières ainsi que 
l’établissement de révolutions dans les coupes basées 
sur le rendement soutenu.  

Malgré son avis, tant que les coupes se réalisaient à 
l’intérieur des peuplements d’épinettes blanches et 
de pins, ces critiques d’experts ne trouvèrent que peu 
d’écho chez les autorités politiques. En fait, l’industrie 
du sciage s’accommodait très bien de cette politique 
d’aménagement à diamètre limite qui n’avait que peu 
de conséquences sur les opérations forestières. En fait, 
une fois les peuplements forestiers récoltés, le territoire 
était converti en terrains agricoles et la forêt n’était 
plus la bienvenue. Les concessionnaires devaient alors 
s’éloigner toujours plus vers le nord. C’est ainsi, comme 

et la protection des forêts contre le feu. La première 
obligeait les concessionnaires à respecter la loi qui 
imposait un diamètre minimum en deçà duquel ils ne 
devaient pas couper les arbres. Quoique les règlements 
relatifs à cette loi eurent subi différents changements 
dans le temps, la mesure générale exigeait que la 
coupe du pin se fasse au-delà de 12 pouces et celle 
de l’épinette au-delà de 11 pouces, et ce, à 3 pieds 
au-dessus du sol. À l’époque, on espérait que cette 
réglementation, relativement facile à faire respecter, 
allait favoriser la régénération des peuplements par la 
protection des plus petits arbres. L’autre mesure avait 
pour but de protéger tout le bois non encore exploité 
des concessions contre les feux de forêt. Pour ce faire, 
le gouvernement misait sur le recrutement de garde-
feux et sur une législation coercitive qui criminalisait 
les incendiaires. 

Les limites de la coupe à diamètre limite

On a décrié la politique à diamètre limite comme 
étant une politique souvent bafouée par plusieurs 
concessionnaires, mais il semble peu pertinent d’y 
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Source : Collection privée d’André Lafond. André Lafond, dans 
les années 1940, présentant une épinette noire de 140 ans dans 
le secteur de la Basse-Côte-Nord. L’épinette noire possède une 
grande capacité à se reproduire dans des conditions écologiques 
différentes, ce qui impose une adaptation des prescriptions 
sylvicoles par l’ingénieur forestier.



partout ailleurs dans le monde, que le processus 
inéluctable de déforestation entraîna le remplacement 
graduel des sols les plus propices à la production 
d’arbres de grande valeur par des végétaux et des 
animaux domestiqués d’origine exotique. Toutefois, les 
conditions d’implantation d’une foresterie basée sur la 
réalité du milieu naturel changèrent avec l’arrivée de la 
nouvelle industrie de la pâte et du papier.

Épinette noire et industrie de la pâte et 
du papier

Au début du 20e siècle, les technologies utilisées par 
l’industrie de la pâte et du papier permettaient l’usage 
d’arbres de faible dimension tels que l’épinette noire 
qui représentait de la sorte un nouveau réservoir quasi 
inépuisable de bois. À vrai dire, Jean-Chrysostome 
Langelier avait évalué que la province pouvait fournir 
du bois à cette industrie pour les 350 prochaines 
années, et ce, sans compter sur le potentiel de 
renouvellement de la forêt. Qui plus est, on découvrit 
très tôt que l’épinette noire était, parmi toutes les 
essences forestières, la meilleure pour produire de la 
pâte de qualité. Finalement, cette essence forestière 
poussait dans des zones de végétation dont les sols 
ne permettaient pas l’implantation de l’agriculture, 
principal adversaire de la foresterie. 

De nombreuses critiques continuèrent donc de se 
faire attendre au sujet de la coupe à diamètre limite, 
particulièrement dans les pessières noires du Québec. 
Ferdinand Van Bruyssel, conseiller du ministre de 
Terres et Forêts de l’époque et ami du jeune forestier 
Gustave Piché, écrivit une note au ministre à propos 
des particularités biologiques de cette essence. Il 
proposait, lui aussi, d’abaisser le diamètre limite de 
coupe pour l’épinette noire, puisque cette essence à 
pleine maturité n’atteignait qu’une moyenne de 7 à 
10 pouces de diamètre. Elle ne pouvait donc jamais, 
ou presque, parvenir à ce diamètre limite attendu. Le 
Québec, par sa politique d’aménagement, se privait 
conséquemment de son plus important réservoir 
de matière ligneuse par une politique rigide et non 
adaptée au contexte naturel de la forêt québécoise. 
La situation se renversait littéralement. Abondance 
et qualité de la ressource allaient être des arguments 
suffisants pour modifier la politique d’aménagement 
des forêts. C’est ainsi qu’on décida officiellement de 
réduire à 7 pouces le diamètre limite pour la récolte de 
l’épinette noire. 

Toutefois, cette perspective d’aménager la forêt en 
fonction de la dimension des arbres plutôt qu’en 
fonction du volume de bois de la forêt venait en 
contradiction avec le savoir acquis par les deux 
premiers forestiers professionnels du gouvernement du 
Québec, Gustave Piché et Avila Bédard. Des problèmes 
d’adaptation de la forêt à ce modèle d’aménagement 
imposaient nécessairement une véritable révolution 
plutôt qu’une simple réforme du diamètre limite qui 
n’avait pas réponse à tout. Plus particulièrement, dans 
les peuplements d’épinette noire, les coupes à diamètre 
limite provoquaient très régulièrement d’immenses 
chablis (arbres renversés par le vent) causés par 
l’enracinement superficiel de l’arbre (généralement 
entre 12 et 18 pouces du sol où une couche dure 
se forme). En fait, l’écologie singulière des pessières 
noires exigeait l’implantation d’un nouveau modèle 
d’aménagement. 

Les coupes par exception  
et l’introduction du rendement soutenu

Cette critique sur l’impact des coupes à diamètre limite 
dans la régénération des peuplements fut donc souvent 
formulée par les premiers forestiers québécois, dont 
G. C. Piché. À partir de 1912, la réglementation permit 
par ordre en conseil de réaliser pour la première fois des 
coupes dites par exception. Piché avait pour objectif 
de démontrer qu’un autre modèle d’aménagement et 
d’exploitation, celui du rendement soutenu, enseigné 
en Europe et aux États-Unis, permettrait une meilleure 
gestion de la nature en plus d’approvisionner plus 
adéquatement les marchés. Essentiellement, il visait à 
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Source : Fonds privé Léopold Anctil. Chablis à la suite d’une coupe 
à diamètre limite. Dans les années 1920, on veut en finir avec ce 
modèle d'aménagement, et les entreprises, telle la Laurentides 
Paper, documentent les effets néfastes de cette coupe afin 
de privilégier uniquement la coupe à rendement soutenu. À 
partir des années 1930, la plupart des grands concessionnaires 
du Québec auront pris le virage du rendement soutenu en 
produisant un inventaire et un plan d'aménagement forestier 
incluant des calculs de possibilité et des cartes complètes 
des activités forestières passées et futures et des principales 
perturbations anthropiques. 



définir le potentiel de la forêt par un inventaire de la 
composition du parterre de coupe en classes d’âge 
et en densité. De cette manière, il devenait possible 
d’établir des opérations forestières adaptées au milieu 
naturel sans tenir compte des diamètres, mais en 
considérant plutôt le volume d’accroissement annuel 
de la forêt, soit la possibilité forestière. Cette première 
étape vers l’imposition du rendement soutenu lui 
fut plutôt laborieuse. La chose n’était cependant pas 
propre au Québec, puisque même la France dut vivre 
une bataille rangée entre les dirigeants de l’École 
forestière de Nancy et les autorités des Eaux et Forêts 
pour imposer le concept de rendement soutenu dans 
la seconde moitié du 19e siècle. 

L’intégration de la foresterie comme science dans 
l’aménagement des forêts publiques qui fut une affaire 
ardue et qui se réalisa par étapes. En fait, il était plutôt 

difficile, à cette époque où la forêt était dominante, 
de faire comprendre à la population l’idée de rareté 
économique du bois. La population était incapable de 
différencier de la masse obscure boisée les problèmes 
complexes liés au bon fonctionnement de l’industrie 
forestière et à la spécificité de ses besoins en matière de 
ressources naturelles. Toutefois, malgré une résistance 
réelle, même chez des industriels qui préféraient le 
confort de leur tradition, le jeune chef forestier Gustave 
Piché réussit graduellement à implanter le concept de 
rendement soutenu par l’usage d’une juste stratégie. 
Il tenait fortement à ce que soit implanté ce modèle 
d’aménagement qui devait, à son avis, régler un certain 
nombre de problèmes, dont celui du recrutement de 
ses ingénieurs forestiers canadiens-français formés à 
l’Université Laval et celui d’un contrôle plus performant 
de l’État sur la gestion durable des forêts publiques. 
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Premier rapport du Service forestier en 1909  
rédigé par Gustave Piché 

« […] La compagnie ne possède aucune carte exacte de ses limites, encore moins un 
inventaire renseignant leur contenu ligneux. Lorsqu’elle demande à ses entrepreneurs 
de lui faire 400,000 troncs de 13 pieds et demi de longueur, ses calculs pour cette 
quantité ne sont pas basés sur la possibilité, c’est-à-dire la productivité de ses forêts, 
mais uniquement sur les conditions du marché et aussi sur la capacité de sa scierie de 
Charlemagne. Ainsi depuis deux ans, elle a réduit le chiffre de ses coupes, par suite du 
marché déplorable du bois, afin d’éviter l’encombrement de ses chantiers. Au point de 
vue de l’économie forestière, une telle pratique est dangereuse. Lorsqu’on ne connaît 
point sa richesse, on risque ou de trop dépenser ou de faire des économies inutiles et 
de laisser des massifs se détériorer. Pour faire une bonne exploitation il est nécessaire 
d’avoir un inventaire sérieux de la forêt et d’avoir un plan d’aménagement bien clair, 
bien précis pour que les opérations soient promenées méthodiquement non pas 
seulement sur un point mais qu’on ait parcouru toute la forêt dans une décade ou un 
peu plus […] 

Je n’ai pas voulu parler du choix des arbres que l’exploitation doit enlever. Nos 
règlements définissent les différents diamètres minimums auxquels on peut enlever les arbres sur les territoires sous licence de 
coupe, malheureusement les conditions sylvicoles varient tellement de station en station que ces diamètres limites ne suffisent pas 
à conserver le caractère primitif de la forêt surtout lorsque l’exploitation ne prend pas que des arbres d’une essence donnée. Ainsi 
a-t-on vu disparaître rapidement nos belles pépinières, celles-ci être remplacées par des forêts d’épinettes et partout, de chaque 
coin de la province, nous arrive la plainte : Le sapin nous envahit. Cela était fatal. Et à moins d’adopter des plans d’exploitation 
qui soient basés sur des études sérieuses des conditions et des besoins particuliers de chaque endroit, cette modification ira en 
accentuant et le jour n’est pas loin, où nos conifères précieux auront presque disparu des forêts exploitées, remplacées par les bois 
francs et le sapin bâtard. 

En attendant ces réformes, plusieurs licenciés ont commencé à faire marquer leurs arbres par des équipes spéciales. Ce système 
a été mis en pratique l’hiver dernier sur les limites de la St Gabriel Lumber; il a donné une telle satisfaction, tant à cette société 
qu’à ses entrepreneurs, qu’il sera continué cette année, et que, dans toutes les forêts détenues par la Union Bag & Paper Co., 
les arbres seront marqués préalablement à l’abattage. Pour nous, cette nouvelle méthode est un nouveau progrès, un premier 
acheminement vers l’exploitation raisonnée, scientifique que nous préconisons. C’est une première victoire des agents forestiers. 
Ce système met fin à la dispute au sujet des variétés d’épinette, des diamètres minimums des arbres abattus, et nous souhaitons 
que le marquage ou martelage des arbres se fasse partout. »



La nouvelle loi sur les forêts de 1921 : 
deuxième politique d’aménagement 
forestier du Québec 

Pour la première étape de sa stratégie, Gustave C. Piché 
regroupa, en 1921, les étudiants diplômés de l’École 
forestière à l’intérieur d’une association professionnelle 
possédant un champ exclusif de compétence régi par 
la loi, soit la production d’inventaires forestiers dans la 
forêt publique (l’Association des ingénieurs forestiers 
de la province de Québec devenue aujourd’hui 
l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec). Bien 
peu avaient anticipé la suite de ses actions lorsque 
l’année suivante, il fit adopter la Loi sur les inventaires 
forestiers par le gouvernement libéral. Cette loi 
imposait que tous les concessionnaires désireux de 
couper en deçà du diamètre limite devaient fournir un 
inventaire forestier dûment prescrit par le ministère 
des Terres et Forêts et signé par un ingénieur forestier 
accrédité. La chose étant faite, l’ingénieur forestier 
venait de trouver sa niche exclusive. Ces deux lois 
amalgamées solutionnaient, au bout du compte, 
bien des problèmes. Piché pouvait alors établir les 
règles commandant la manière de faire les inventaires 
forestiers et, quelques années plus tard, celles pour 
la production de plans d’aménagement incluant 
l’inventaire et le calcul de la possibilité forestière 
basé sur le rendement soutenu. En intervenant sur 
les règles régissant la production de la connaissance, 
il influait ainsi directement sur la manière de gérer la 
forêt publique tout en laissant les frais à l’industrie 
forestière. Il résolvait de cette façon trois problèmes 
qui lui apparaissaient fondamentaux. Les ingénieurs 
de Laval devenaient un maillon indispensable de la 
chaîne de production de la connaissance scientifique, 
la méthodologie permettait d’appliquer le rendement 
soutenu tant désiré par les forestiers du monde entier 
et, finalement, les calculs de possibilité adaptés à 
l’échelle locale permettraient une régénération à 
perpétuité des peuplements d’origine. Évidemment, 
résumée en un paragraphe, une telle stratégie ne 
peut mettre en relief tous les détails, débats et 
problématiques auxquels Gustave C. Piché dut faire 
face, mais synthétise la méthode envisagée et la 
volonté réelle de Piché de gérer durablement les 
forêts publiques en fonction des connaissances les 
plus précises de son époque. 

Dix-huit ans après la sanction 
de la Loi sur les inventaires 
forestiers, Henri Roy, un des 
ingénieurs forestiers les plus en 
vue de sa génération, fit le bilan 
du programme d’inventaire et 
d’aménagement. Il indiquait alors 

que sur les 200 000 ha de forêt concédés, un inventaire 
et un plan d’aménagement étaient disponibles pour 
150 000 ha. Plus intéressant encore, il stipulait qu’en 
extrapolant les données compilées par ces inventaires 
à toutes les forêts commercialisables du Québec 
(615 000 ha desquels étaient retranchés les cours 
d’eau, les terrains défrichés et dénudés, etc.), le stock 
forestier de l’ensemble de la province aurait été de 
1 387 525 650 m3 de résineux et de 481 386 450 m3 de 
feuillus, et que 27 % de ces peuplements se seraient 
situés dans la classe d’âge de 1 à 40 ans, 23 % dans celle 
de 41 à 80 ans et 50 % dans celle de 81 ans et plus. Après 
avoir présenté ses données et à la suite d’un calcul 
d’accroissement qu’il jugeait plutôt conservateur, il 
évalua finalement que l’accroissement annuel moyen 
dans les peuplements résineux était de 28 millions de m3 
pour un total de 40 millions de m3 en incluant les feuillus. 
Comme à cette époque la province exploitait 20 millions 
de m3 incluant la coupe de bois de chauffage (estimé 
à 6 millions de m3), il présumait que collectivement on 
n’exploitait :  

« que la moitié de notre possibilité, sans toucher au capital. 
Il n’y aurait donc pas dans notre province de problème de 
disette présente ou future, puisque non seulement, nous 
n’entamons pas le capital mais que nous ne touchons 
même pas que la moitié de l’intérêt. »

Le constat sera similaire dans les années 1970, alors que 
dans le Livre vert, les auteurs ont prétendu que seulement 
65 % de la possibilité forestière était exploitée, et ce, 
principalement par les compagnies papetières. C’est 
ainsi que pour répondre aux besoins de l’industrie du 
sciage et du marché américain, le gouvernement décida 
d’abolir les concessions afin de redéfinir les droits et 
privilèges de chacun et d’accroître les ponctions de bois 
dans la forêt publique. Il apparaît, à la lumière de ces 
informations, que selon les meilleures connaissances 
de l’époque, la forêt n’était pas surexploitée d’un point 
de vue forestier. Toutefois, cela n’empêchait pas les 
forestiers d’être critiques vis-à-vis de l’exploitation des 
forêts, surtout dans les régions du sud qui méritaient 
une sylviculture intensifiée :   

« Nous préconisons donc la poursuite de ce travail [les 
inventaires et l’aménagement], non pas tant dans la 
crainte d’une disette présente ou future que nous croyons 
raisonnablement ne pas exister, que dans le dessein de 
mieux aménager nos forêts accessibles dans le bassin du 
Saint-Laurent où doit d’abord être assise notre économie 
forestière. » 
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Conclusion 

Les pratiques forestières sont liées à un contexte 
social, à des valeurs culturelles et à un état donné du 
développement des connaissances scientifiques. Dans 
ce contexte, Gustave C. Piché a été un homme de son 
époque et a adapté les pratiques forestières de son 
temps pour ce qu’il croyait être le plus grand bénéfice 
économique et social de sa patrie. Ce texte visait à 
démontrer comment une technique industrielle (la 
pâte et le papier), une science (la foresterie scientifique 
fondée sur le rendement soutenu) et un contexte 
social (problème de recrutement des professionnels 
canadiens-français, profitabilité économique de la 
forêt et contrôle étatique de la forêt publique) ont pu 
s’harmoniser dans une pratique forestière adaptée à 
un contexte environnemental nouveau (la pessière 
noire). La forêt plutôt que l’arbre, voilà le grand 
changement dans la politique forestière du Québec 
dans le premier quart du 20e siècle. Ce fut un pas de 
géant pour l’époque. Pourtant, aujourd’hui, d’aucuns 
jugent les pratiques forestières historiques sans voir 
au-delà des critères actuels d’acceptabilité sociale. 
La chose est d’autant plus facile que la plupart des 
critiques sont fondées sur l’ignorance des tenants et 
aboutissants de l’histoire de la politique forestière 
québécoise. Mettre en avant-plan la perspective que 
les jugements sont conditionnés par ce contexte 
social, culturel, scientifique et environnemental serait 
un autre pas de géant à faire pour penser la foresterie 
du 21e siècle. 
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Porte-parole de l’opposition  
officielle en matière de mines et des forêts

Né à Ste-Anne-de-la-Pocatière, Léopold anctil a fait 
ses études secondaires au Collège de Ste-Anne-de-la-
Pocatière avant d’entrer à la Faculté d’arpentage et 
de génie forestier de l’Université Laval en 1952. Grand 
sportif, il a joué au hockey et au baseball pour divers 
clubs de sa région pour gagner ses études. Il a obtenu son 
diplôme d’ingénieur forestier en 1956. Ayant travaillé 
sur les inventaires forestiers durant ses études au cours 
des étés pour Consolidated Paper Corporation, il y fut 
engagé après sa graduation et y demeura fidèle durant 
toute sa carrière. Il a acquis son expérience en occupant 
les fonctions d’assistant forestier de district à St-Michel-
des-Saints et de forestier de district aux Escoumins puis 
à Manouan (Casey, en Mauricie). Remarqué pour ses 
qualités de bon travailleur et son implication, il est nommé 
en charge des plans d’aménagement de la compagnie. Il 
conservera ce poste de responsable de la cartographie, 
des inventaires forestiers et de la préparation des plans 
d’aménagement jusqu’à sa retraite, en 1990. Les photos 
de sa collection proviennent de ses confrères de travail, 
ceux particulièrement qui l’ont précédé à la compagnie 
Consolidated. Ces photos ont été conservées par la 
famille malgré les nombreuses restructurations et sont 
aujourd’hui des témoins indispensables de l’histoire de 
la foresterie. Nous souhaitons toutes nos condoléances 
à la famille et à Michèle Anctil, une amie de la Société 
d’histoire forestière du Québec. 

Envolez-vous avec

Le meilleur choix depuis 1978

Vols nolisés au 
Canada et aux É.-U.

Surveillance des  
feux de forêt

École de  
pilotage

Envolées  
touristiques

Flotte de  
30 avions

•
2075, route 112, Saint-Frédéric, Beauce (Québec) G0N 1P0
Tél.:  (418)426-2313     1 800 575-2313     Fax:  (418)426-2319 
www.grondair.com   courriel:  grondair@grondair.qc.ca

•

Fier partenaire de la Sopfeu



l’épINette NoIre,

par Guy lessard, ing. f., M. Sc., directeur en aménagement forestier durable et en sylviculture, CERFO et administrateur de 
la Société d’histoire forestière du Québec
et emmanuelle Boulfroy, agron., M. Sc., chargée de projets, CERFO
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ESSEncE fOREStIèRE

L’espèce forestière vedette de ce numéro possède une 
grande capacité à se reproduire dans des conditions 
écologiques différentes (amplitude écologique). 
Symbole de la forêt boréale d’Amérique, elle forme 
souvent de très grands massifs appelés « pessières 
noires ». L’épinette noire est aussi l’arbre emblème de 
Terre-Neuve et du Labrador. Très bien représentée au 
Québec, elle joue un rôle écologique et économique 
essentiel. Cet article dresse le portrait de son écologie, 
de sa morphologie et de sa relation particulière avec le 
feu ainsi que celui de ses performances extraordinaires 
de reproduction et de ses propriétés mécaniques 
qui en font une essence recherchée pour la nouvelle 
industrie du bois d’ingénierie.

Une espèce de grande amplitude 
écologique

L’épinette noire est une exclusivité de la forêt boréale 
nord-américaine. Absente ailleurs dans la ceinture 
résineuse de l’hémisphère Nord, elle est présente du 
Yukon à Terre-Neuve. Mais c’est en Ontario, au Québec 
et à Terre-Neuve qu’on trouve les grands massifs de 
pessières à épinette noire. Au Québec, cette bande 
de près de 300 km de largeur couvre 28 % de la 
superficie de la province. Au nord de ce domaine de 
la pessière à épinette noire et mousses, on trouve une 
autre ceinture de pessière, cette fois très ouverte : la 

Source : extrait d’un mémoire présenté au Conseil régional de conservation et de développement dans le cadre des consultations sur la 
mise à jour du régime forestier québécois (1998)

Aire de distribution de la 
forêt continue dominée 
par l'épinette noire 
(Picea Mariana) 
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pessière à épinette noire et lichens. Enfin, encore 
plus au nord, une dernière zone, la toundra forestière, 
présente la limite nord des arbres et est constituée de 
petites épinettes toutes rabougries et très éparses. 

Vers les climats plus chauds du sud du Québec, la 
pessière à épinette noire cède sa place aux domaines 
des sapinières puis, encore plus au sud, aux domaines 
des érablières. Mais comme son amplitude écologique 
est très grande, il n’est pas rare de trouver l’épinette 
noire au sud, même en massifs, lorsque les conditions 
environnementales deviennent plus extrêmes, où les 
sommets sont froids, par exemple, ou encore dans 
les milieux très humides, telles les tourbières. Elle se 
trouve également en association avec d’autres espèces 
résineuses, tels le mélèze, le sapin ou le thuya. Sur les 
milieux plus secs, elle est généralement accompagnée 
de pin gris ou de feuillus, tels le tremble et le bouleau 
blanc. 

Une histoire liée aux migrations 
postglaciaires 

Les grands massifs denses de conifères sont très 
récents ; ils datent d’environ 6000 ans. Ils auraient 
été formés à la suite de la disparition progressive 
des espèces feuillues tempérées qui formaient, avec 
l’épinette noire, des massifs de forêts mixtes. En effet, 
les feuillus  étaient moins bien adaptés au froid et 

aux courtes saisons de croissance que l’épinette et 
étaient donc moins adaptés à survivre aux conditions 
postglaciaires. Les résineux sont naturellement mieux 
adaptés au froid et aux courtes saisons de croissance. 
De plus, lors du retrait du grand glacier (Inlandsis 
laurentidien), la zone d’épinette noire a lentement 
migré vers le nord, remplacée au sud par les sapinières 
puis par les érablières (Richard et Grondin, 2009). 
Fait important à noter : la relative jeunesse de cette 
recolonisation postglaciaire explique la faible diversité 
génétique de cette essence.

Ses caractéristiques morphologiques 

L’épinette noire peut atteindre 20 m et vivre de 175 
à 200 ans (maximum 250 ans). Son port forme un 
cône assez aigu, mais développe parfois une forme 
particulière (voir encadré). Son écorce est mince, 
écailleuse et d’un brun grisâtre. Ses aiguilles sont 
courtes (de  6 à 15 mm), quadrangulaires (contrairement 
au sapin qui a des aiguilles plates) et disposées tout le 
tour du rameau. Ses cônes sont ovoïdes et regroupés 
en touffe dans la partie supérieure de la tige. Les cônes 
peuvent rester accrochés sur l’arbre de 20 à 30 ans. 
L’épinette noire a la particularité d’être la seule essence 
forestière au Québec à avoir des cônes semi-sérotineux, 
c’est-à-dire recouverts d’une résine qui scelle en 
quelque sorte les cônes et empêche les graines de 
tomber. Les cônes doivent alors être exposés à une 
source de chaleur pour s’ouvrir. Ainsi, chaque année, 
une partie d’entre eux s’ouvrent à maturité grâce à la 
chaleur du soleil, alors que d’autres peuvent rester 
fermés pendant plusieurs années. Et c’est à la suite du 
passage d’un feu de forêt qu’on observe l’ouverture 
de la quasi-totalité des cônes présents sur l’arbre. Ses 
racines sont superficielles (les premiers 20 cm d’un sol 
organique) et étendues. 

Quelques chiffres sur l’épinette noire

Au Québec, en forêt de tenure publique, l’épinette 
est l’une des espèces les plus abondantes avec 
un volume de 1,084 milliard de m3 solide, tel que 
recensé au troisième inventaire décennal. Ce volume 
représente cependant une diminution d’environ 10 % 
depuis le premier inventaire décennal des années 70, 
principalement sous l’effet des feux, et dans une 
proportion en comparaison presque négligeable, sous 
l’impact des coupes forestières. Cette diminution a eu 
lieu dans plusieurs régions, soit dans les trois régions 
où domine l’épinette noire : Nord-du-Québec (20 %), 
Saguenay–Lac-St-Jean (15 %) et Côte-Nord (8 %) ; et 
dans des régions feuillues : Capitale-Nationale, Estrie, 
Centre-du-Québec et Outaouais. Curieusement, les 
volumes ont augmenté (7 %) dans une des régions 
importantes, soit Abitibi-Témiscamingue. Les données 
proviennent de SIFORT, un système qui intègre les 
données des trois premiers inventaires en utilisant un 
échantillon des cartes écoforestières. 

Source : Wikipédia, épinette noire. Cônes.
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La saga de l’épinette rouge  
et de l’épinette noire

Les interrogations sur la distinction entre l’épinette 
rouge et l’épinette noire ne datent pas d’hier. Déjà 
au 19e siècle, Michaux parlait d’une même espèce, 
mais d’une variété différente selon le milieu qu’elle 
occupait : la rouge sur les milieux plus riches et la 
noire sur les milieux plus pauvres. Dans le même 
esprit, Piché, vers 1920, recommandait de distinguer 
deux types d’épinette noire : l’épinette des savanes 
qu’on trouve sur les milieux humides et une autre, 
plus productive, pouvant atteindre de plus fortes 
dimensions. Cette distinction était rendue nécessaire 
pour limiter les abus liés à la réduction du diamètre 
limite de l’épinette noire à 7 po (17,8 cm) en 1907 
(voir l’article de Patrick Blanchet), cette prescription 
devenant réservée à l’épinette des savanes. Il se 
pourrait bien que la version plus productive puisse 
être souvent l’épinette rouge. Marie-Victorin, en 1935, 
distinguait les deux espèces et soulignait la difficulté 
de les différencier. Cette confusion trouvait même 
son écho dans les pépinières du Québec jusqu’à 
récemment : il y aurait eu confusion dans les lots 
distribués de ces deux espèces ! Heureusement, ceci 
n’est plus le cas maintenant avec les marqueurs d’ADN. 

Une forme particulière,  
résultat de l’adaptation au milieu  
et d’une prédation

L’épinette noire présente souvent une forme 
particulière, soit une sorte de massue à la tête, un tronc 
décharné en dessous et des branches en forme de S à 
la base. Si sa forme svelte et ses branches tombantes 
sont particulièrement adaptées pour résister à la 
neige et au verglas, la massue intrigue… Or, cette 
forme caractéristique et unique de l’épinette noire est 
causée par l’élagage des rameaux portant des cônes 
par l’écureuil roux ! Les graines sont une source de 
nourriture importante. La mise à nu du tronc n’est pas 
issue d’une prédation intensive sur une seule année, 
mais s’effectue plutôt sur une période de plusieurs 
années (Josée Potvin).

Deux stratégies de régénération

L’épinette noire présente deux modes de régénération. 
Elle produit des graines dès l’âge de 10 ans (avec 
une production optimale entre 50 à 150 ans) et 
annuellement. Par contre, les années semencières 
sont bonnes aux 4 ans. Pour un peuplement mature, 
on parle de 500 000 semences par hectare, qui sont 
dispersées en août et en septembre sur une distance 

Longueur
aiguilles

Vert
aiguilles Rameaux Longueur

cônes
Forme
ouvert Écaille Écorce Hauteur Diamètre Port

EPN 0,5-1,5 Bleuâtre Poils
rouille 2-3 Sphérique Dentée

Brun grisâtre 
foncé 

Liber vert 
olive foncé

5-18 15-30 Étroit

EPR 1-2 Jaunâtre Poils bruns 3-5 Ovoïde Dentée ou 
ondulée

Brun 
rougeâtre 

pâle
Liber vert 
olive pâle

20-30 30-100 Large

EPB 1,8-2 Bleuâtre 
argenté Glabres 5-7 Oblongue Bord lisse

Gris-brun 
pâle

Liber blanc 
argenté

25-40 50-100 Large

De toutes les épinettes, l’épinette noire possède les cônes les plus petits, les aiguilles les plus courtes, et son port 
est également le plus étroit. Les rameaux comportent des pubescences, alors que ceux de l’épinette blanche 
sont glabres. Contrairement à celles de l’épinette blanche, ses branches sont en forme de S (sigmoïdales) et non 
horizontales. Quant à la comparaison avec l’épinette rouge, les différences sont plus ténues, d’autant plus que les 
deux espèces s’hybrident. Souvent, les caractéristiques de l’épinette rouge se situent entre celles de la noire et de 
la blanche. Les différences sont résumées dans le tableau suivant.

Source : Boulfroy, 2009
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d’environ 50 à 80 m. Or, la reproduction sexuée de 
l’épinette noire est liée à l’action des feux. Le passage 
d’un feu permet, en effet, de favoriser la libération 
des graines qui se trouvaient enfermées dans les 
cônes semi-sérotineux et donc protégées de la chaleur 
intense du feu. La chaleur du feu provoque l’ouverture 
des cônes favorisant ainsi la dissémination des graines. 
Le passage du feu permet aussi de préparer un milieu 
propre à la germination des graines en rabaissant 
les humus et en mettant le sol minéral à nu. Il libère 
aussi les éléments nutritifs du sol captifs de l’humus, 
diminue momentanément la compétition des 
éricacées et permet le retour d’une certaine fertilité. 
Les peuplements qui se forment à la suite du passage 
d’un feu sont appelés « équiennes », c’est-à-dire qu’ils 
sont formés d’arbres du même âge ; en fait, l’installation 
de la régénération se fait généralement dans les trois 
années qui suivent le passage du feu, c’est pourquoi 
l’âge des arbres correspond sensiblement à l’âge du 
feu. 

Or, selon les régions, les régimes de feux peuvent 
beaucoup varier (en fréquence, en intensité et en 
envergure). Lorsque les cycles de feux s’allongent 
sur plusieurs siècles, comme c’est le cas sur la Côte-
Nord par exemple, l’épinette noire présente un autre 
mode de régénération qui lui permet de se reproduire 
de manière végétative, sans être dépendante du 
passage récurrent du feu : il s’agit du marcottage. Ainsi, 
dans les peuplements assez ouverts pour avoir une 
branchaison qui descend jusqu’au sol et lorsque les 
humus sont épais, les branches basses s’enfouissent 
dans l’humus et développent de nouvelles racines. 
Leur extrémité amorce donc ce qui sera un nouvel 
arbre, autonome mais avec le même code génétique 
que l’arbre mère. Ces marcottes présenteront une 
croissance comparable à celle des semis. La structure 
du peuplement s’irrégularise par contre, puisque 
la hauteur des arbres varie considérablement : des 
grands arbres parmi les arbres mères et des arbres 
plus jeunes et plus petits, issus de marcottage. Cette 
reproduction s’effectue cependant au détriment de la 
diversité génétique du peuplement.

La paludification

Dans des forêts où le climat froid ne permet pas aux 
activités biotiques de suffire à la décomposition 
au même rythme que l’accumulation de matière 
organique, l’humus s’épaissit et se transforme. 
Cela se traduit par l’accumulation d’une épaisse 
couche de matière organique, phénomène naturel 

nommé « paludification » (entourbement). Plusieurs 
facteurs peuvent être responsables du faible taux de 
décomposition ou peuvent accélérer la paludification, 
dont l’envahissement par les sphaignes (sphagum 
sp.) qui ont une croissance rapide et des éricacées 
(thé du Labrador et autres éricacées arbustives), la 
chute d’arbres, la montée de la nappe phréatique et 
le degré de la pente (plus la pente est faible, plus le 
phénomène de paludification est rapide). En absence 
de perturbations, la station devient alors de moins en 
moins fertile, avec un faible couvert forestier. 

Seules des perturbations intenses peuvent ramener 
la station telles que des feux de forte intensité 
permettant de brûler la couche de matière organique 
ou, de façon anthropique, d’effectuer des coupes avec 
une perturbation intense au niveau des sols. 

Un bois aux propriétés convoitées

Le bois de l’épinette noire est blanc crémeux avec un 
soupçon de jaune. Sa texture est fine et sa longue fibre 
est très résistante. Ce bois est solide, droit et facile à 
travailler lorsque les nœuds sont absents. Il possède la 
plus haute masse volumique (densité) et la plus grande 
résistance à la rupture (MOR) de nos trois épinettes 
indigènes (Boulfroy, 2009). 

Sa fibre, à caractère unique, en a fait une essence très 
convoitée dès le début du XXe siècle, lors de l’essor de 
l’industrie des pâtes et papiers. Pour cette industrie, 
son bois a toujours présenté un avantage de taille, 
puisque son utilisation permettait aux calandres de 
papier journal de tourner à haute vitesse sans que les 
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feuilles de papier se rompent. Cet avantage compétitif 
demeure toujours. Par contre, la technologie évoluant, 
moins de pression est exercée sur les feuilles, de telle 
sorte que d’autres fibres moins résistantes peuvent 
être maintenant utilisées. 

L’industrie du bois de commodité, comme la 
production de 2 par 4 et de 2 par 2, joue aussi un 
rôle important même si les dimensions des troncs 
d’épinette noire ne permettent pas de faire des 
pièces de grande taille. Actuellement, les marchés 
sont en baisse dû au ralentissement des marchés de 
construction en Amérique du Nord.

Plus récemment, avec l’arrivée des bois d’ingénierie, 
utilisant différents procédés d’assemblage et de 
collage, des pièces maîtresses de charpente peuvent 
maintenant être réalisées en bois d’épinette noire 
(voir encadré). Cette fois, sa résistance remarquable 
combinée au génie du bois a permis de créer deux 
types de produits : les poutres en I et le bois lamellé-
collé qui offrent maintenant de nouvelles possibilités et 
une grande souplesse dans l’adaptation des produits. 
Fait méconnu, les pièces maîtresses de bois lamellé-
collé utilisé pour la structure de bâtiment, bien que 
sensibles au feu en surface, sont plus résistantes au feu 
que l’acier qui se tord à hautes températures ! (Poutre 
en I, http ://www.batiproduitsmaison.com/bpm/files/
ProduitPhoto/1613193801zoom.jpg.)

Au Québec, les régions au nord du fleuve voient 
des entrepreneurs mettre en marché un éventail 
de produits (issus de l’épinette noire) tout aussi 
intéressants les uns que les autres pour une mise en 
marché de classe mondiale. En voici une brève liste 
(Q-WEB). 

Accessoires de jardin, bois abouté à entures mul-
tiples SPS1 et SPS3, bois MSR, bois de dimension, 
bois de colombage, bois de literie, bois pour fermes 
de toit, bois jointé TemPro, composantes, clôture, 
composantes pour bois traité, ébouté de précision, 
export C16/C24, fourrure, grade pour le meuble, 
jointage à entures multiples, liteau, meubles, ma-
drier à échafaud certifié, matériaux de charpente, 
no 2 et meilleur, palette, panneaux de clôture, plan-
cher, planches, poutrelles en I, Premium.

Actuellement, seulement 15 % des édifices non 
résidentiels sont construits en bois au Québec. En 
2008, un virage a été amorcé par le gouvernement 
Charest avec sa stratégie d’utilisation du bois dans 
la construction. L’objectif est d’atteindre, en 2014, 
l’équivalent de la production de deux scieries de taille 
importante pour la consommation finale de bois dans 
les bâtiments du Québec.

La « Success Story » de Chantiers 
Chibougamau

Chantiers Chibougamau Ltée est une entreprise 
familiale fondée en 1961 qui s’est longtemps 
concentrée dans la production de bois d’oeuvre à 
partir d’épinette noire et qui se distingue aujourd’hui 
en la transformant en bois d’ingénierie avec deux 
principaux produits : les poutrelles en I Nordic et les 
poutres et colonnes de bois lamellé-collé Nordic Lam. 
Ce sont des produits à valeur ajoutée qui maximisent 
la ressource forestière. L’entreprise est devenue, en 
février 2009, le premier fabricant de bois d’ingénierie 
nord-américain et la première compagnie privée de 
la forêt boréale québécoise à obtenir la certification 
environnementale du Forest Stewardship Council (FSC) 
(site Internet de la compagnie). Ses produits de bois 
d’ingénierie sont vendus au Canada, aux États-Unis 
et en Europe. On citera les exemples de promoteurs 
privés et institutionnels qui ont de plus en plus recours 
au bois d’ingénierie pour des bâtiments comme l’usine 
de Cascades Groupe Tissu à Lachute, le stade de soccer 
intérieur du parc Chauveau, le centre sportif Bois-de-
Boulogne, la salle de concert à Métabetchouan et la 
tour à bureaux de six étages du Fondaction – CSN à 
Québec. 

Deux des clés du succès de cette entreprise sont 
l’achat d’un distributeur à Cincinnati, qui permet 
d’être proche des marchés, et son agilité face aux 
diverses demandes, qui l’aide à passer à travers la crise 
actuelle. Les activités de Chantiers Chibougamau sont 

Pont Témiscamie, Québec (source : site Internet Nordic, 
portefolio)
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concentrées à Chibougamau où l’entreprise y emploie 
plus de 600 personnes, ce qui en fait le plus important 
employeur de toute la région Nord-du-Québec.

Un usage médicinal et culinaire

Les nations amérindiennes utilisent l’épinette noire à 
différentes fins. « À titre d’exemple, les Cris l’utilisent 
comme antidiarrhéique (en faisant une décoction à 
partir des cônes), préparent un baume à partir de la 
résine pour soigner les brûlures et mâchent les cônes 
contre le mal de dent. Les Montagnais s’en servent, 
quant à eux, pour préparer une infusion contre les 
maux de gorge. » Préparée en décoction avec les 
jeunes ramilles, elle servait également à soigner la toux. 
On lui attribue également de puissantes propriétés 
antiscorbiques. La gomme résine était très populaire 
chez les enfants, et les femmes en mâchaient pour 
garder la blancheur de leurs dents.

De nos jours, en aromathérapie, on extrait des jeunes 
rameaux (aiguilles) une huile essentielle riche en 
terpènes (Camphène : 15 à 20 %) et un ester (acétate de 
bornyle : 37 à 45 %) réputé sédatif, rappelant l’odeur de 
la sève de pin et qui se trouve également dans la pruche. 
Cette huile est utilisée pour soigner les affections 
bronchiques, les douleurs articulaires et rhumatismales 
ainsi que comme tonique général (Florilab et Aliksir).

En ce qui concerne son utilisation en cuisine, l’épinette 
noire est à la base de la fameuse bière d’épinette, boisson 
traditionnelle remontant aux colonies françaises. On 
l’utilise également comme parfum, notamment en 
pâtisserie. On consommait également l’intérieur de 
l’écorce au printemps (Passeportsante.net).

De nouveaux produits forestiers  
non ligneux !

Le domaine de la pessière à épinette noire présente 
de plus en plus d’opportunités pour les produits 
non ligneux. Si l’on connaissait déjà les bleuets, à la 
suite des travaux de recherche d’un biologiste de 
l’Université du Québec, une nouvelle gamme de 
produits forestiers non ligneux est née : les épices 
boréales commercialisées sous le nom d’Origina. On 
trouve parmi celles-ci le myrique baumier (la muscade 
sauvage !), la poudre de thé des bois, le nard des 
pinèdes (chatons séchés de comptonie voyageuse), la 
racine de céleri sauvage, l’épice du thé du Labrador ou 
encore la gabelle si délicate. Séduisant, non ?

Des menaces qui la guettent

« En tant que territoire où l’on retrouve la plus grande 
partie des forêts mondiales d’épinette noire, le Québec 
a la responsabilité d’assurer la pérennité de ces forêts en 
y pratiquant un aménagement forestier durable pour le 
bénéfice des générations actuelles et futures. » (Gagnon 
et Morin, 2001).

Or, ces grands massifs d’épinette noire subissent 
de nombreux assauts tant d’origine naturelle (feux 
et épidémies) qu’anthropique. Une régression de 
l’épinette noire au profit de plusieurs autres espèces 
est remarquée dans plusieurs zones :

L’ensapinage dans la partie sud de la distribution 
des grands massifs d’épinette noire. L’abondance 
de mousses favorise la germination du sapin bau-
mier qui se régénère alors abondamment sous 
couvert, contrairement à l’épinette noire. Un mé-
canisme naturel réussit actuellement à contenir 
ce phénomène, soit la présence de la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette dont les épidémies sé-
vères frappent le Québec tous les vingt ans environ 
et déciment plus particulièrement le sapin au profit 
des épinettes noires.

http ://www.ledevoir.com/images_galerie/d_39597_56796/
chantiers-chibougamau.jpg
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L’enfeuillement par le bouleau blanc ou le peuplier 
faux-tremble. Lié tant au passage des feux qu’aux 
coupes totales de l’homme, le phénomène est très 
présent. Ces deux espèces sont en effet capables 
d’envahir littéralement un espace qui a été ouvert à 
la suite d’une coupe totale ou du passage d’un feu, 
par exemple. Cette capacité de colonisation s’ex-
plique, dans un premier temps, par une produc-
tion très abondante de semences qui peuvent être 
disséminées sur de grandes distances et coloniser 
alors de grands espaces, contrairement à l’épinette 
noire dont la distance de dissémination est beau-
coup plus réduite. De plus, ces deux espèces sont 
capables de se régénérer végétativement de ma-
nière très agressive. Le peuplier produit plusieurs 
drageons lorsque l’arbre mère est mort mais que 
le système racinaire est encore vivant (ex. : après 
la coupe de l’arbre ou la mort de l’arbre à la suite 
d’un feu) : une série de bourgeons peuvent démar-
rer et produire chacun une nouvelle tige le long de 
système racinaire. Ainsi, aussi peu que 5 m3/ha de 
peuplier peuvent régénérer un hectare complet en 
peuplier faux-tremble (10 000 m2). Parfois, dans les 
milieux humides, subsistent quelques graines qui 
formeront de nouveaux îlots qui pourront progres-
sivement s’étaler. Enfin, avantage ultime que pos-
sèdent ces deux feuillus intolérants à l’ombre : ils 
ont une croissance juvénile très rapide, beaucoup 
plus que l’épinette noire, et prennent donc très vite 
le dessus lorsqu’ils côtoient l’épinette noire. 

L’envahissement par les éricacées, tel le kalmia (thé 
du Labrador), dans les peuplements après coupe 
pourrait nuire à l’établissement et à la croissance 
des conifères en régénération, et ainsi produire 
de futurs peuplements ouverts et peu productifs 
(Thiffault et Grondin, 2003).

L’ouverture progressive des grands massifs d’épinette 
noire est également un phénomène qui inquiète au 
Québec (Grondin et Cimon, 2003). Les travaux du 
Consortium sur la forêt boréale commerciale (associé 
à l’UQAC) ont beaucoup documenté cette situation. 
La présence ou non d’une banque de graines viables 
a beaucoup d’influence sur le retour de l’épinette 
noire que de nouveaux paradigmes permettent de 
considérer comme une espèce pionnière. Ainsi, si le 
passage du feu est synchronisé avec une carence au 
niveau de la banque de graines (ex. : peuplement 
trop jeune, prédation trop importante des écureuils), 
l’épinette ne revient pas ou que très partiellement.  

Toundra forestière de la région de la rivière Boniface, 
Québec subarctique
http ://www.crad.ulaval.ca/leh/travaux_paleo.html, Lavoie et 
Payette, 1995.
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On assiste, dans ce cas, à l’ouverture des peuplements 
d’épinette, c’est-à-dire à la présence de peuplements 
très peu denses, constitués d’arbres épars. Il n’est pas 
rare d’observer ensuite un envahissement progressif 
d’éricacées, comme le kalmia, puis de lichens, comme 
la cladonie, créant alors des conditions encore plus 
difficiles au retour de l’épinette noire.

Quelques insectes ravageurs peuvent faire des 
dommages importants. Les plus connus et néfastes 
sont certes les dégâts causés par les épidémies 
de la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Il faut 
cependant noter ici que l’épinette noire est beaucoup 
moins affectée par ce pathogène que le sapin baumier 
pour qui les attaques sont particulièrement létales. 

L’exploitation forestière, même si elle permet un certain 
renouvellement de la forêt, est également source 
d’importantes inquiétudes. Les patrons traditionnels de 
coupe font reculer progressivement les grands massifs 
d’épinette noire, notamment au nord du Lac-St-Jean, 
phénomène d’autant plus inquiétant que les nouvelles 
modes de coupe mosaïque ou d’étalement des coupes 
en deux ou trois passes accélèrent cette migration des 
chantiers de coupe vers le nord.

Enfin, une autre menace, plus économique qu’écologique 
cette fois, est la sylviculture dédiée à la maximisation 
de la croissance au détriment des propriétés 
physiques. En effet, les travaux de dégagement des 
jeunes peuplements d’épinette, s’ils maximisent les 
accroissements en diamètre (excepté dans les milieux 
humides où ils provoquent une néfaste remontée 
de la nappe phréatique), affectent les propriétés 
physiques tant recherchées de l’épinette noire. Les 
arbres produisent beaucoup de bois juvénile, qui est un 
bois moins dense, avec des fibres plus courtes et mal 
orientées et beaucoup de branches, donc de nœuds. 
Pour limiter ce phénomène, cette problématique doit 
être considérée lorsqu’il est question du choix de la 
densité des tiges dans les plantations.

Piste de solutions en aménagement  
et en sylviculture

L’avènement de l’aménagement écosystémique 
propose maintenant de s’inspirer des portraits de 
la forêt telle qu’elle était avant l’ère industrielle. On 

s’interroge alors sur l’amplitude des évolutions de 
la composition et des structures de peuplements, le 
rythme et l’envergure des perturbations naturelles.

Toujours dans une perspective d’aménagement 
forestier durable, de nouveaux modèles de répartition 
spatiale des coupes et des massifs résiduels, s’inspirant 
de l’effet des feux, sont proposés. Par exemple, 
lorsqu’un feu tel celui de Parent couvre 65 000 ha, 
on remarque qu’il dessine un trou de beigne dans 
un massif de vieilles forêts. Si on regarde plus 
attentivement à l’intérieur de ce trou de beigne, on 
remarque des peuplements résiduels non brûlés, des 
îlots d’arbres survivants, etc. Dans certaines régions du 
Québec, et plus particulièrement dans celles où le feu 
est la principale perturbation naturelle modelant les 
paysages forestiers, un nouveau modèle de répartition 
spatiale s’inspirant de cette dynamique propose 
une agglomération de coupes (formant le trou du 
beigne) dans laquelle on applique des pratiques 
de rétention d’arbres, d’îlots et de peuplements, et 
autour de laquelle on laisse un important beigne de 
forêt mature non perturbée par l’activité humaine. 
Toute une panoplie de traitements sylvicoles sont 
aussi proposés au côté des coupes à blanc (coupe 
avec protection de la régénération et des sols dans 
le langage gouvernemental), qui permettent de 
laisser sur le parterre de coupe un couvert partiel à 
plus ou moins long terme : les coupes progressives 
(à régénération courte ou lente) et toutes les coupes 
proposant différentes intensités de rétention selon les 
peuplements en place, soit les coupes avec protection 
des petites tiges marchandes, les coupes à diamètre 
limite variable et les coupes avec bouquets.

Historiquement, certaines pessières qui étaient 
fermées (présence d’un couvert forestier dense) se 
seraient naturellement ouvertes. La paludification1 ou 
un échec exceptionnel de la régénération à la suite 
du passage d’une perturbation majeure telle que le 
feu peut être à l’origine d’un tel phénomène. L’UQAC 
propose, dans ce contexte, une restauration active 
de grandes superficies couvertes par ces pessières 
ouvertes et des pratiques de préparation de terrain 
(scarifiage ou même brûlage dirigé) et de reboisement.

En sylviculture, il importe également d’adopter une 
conduite de peuplement qui minimise la production 
de nœuds et de bois juvénile, soit un contrôle amélioré 
de la densité du peuplement. Les propriétés physiques 

1. Accumulation graduelle d’horizons organiques épais qui cause une diminution importante de la température du sol, de la disponibilité 
nutritive et de la productivité du sol.
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de cette espèce qui en font un atout sur les marchés 
internationaux ne doivent pas être négligées 
lors du choix des densités de plantation ou des 
densités de tiges à conserver après les travaux de 
dégagement. 

Conclusion

L’épinette noire occupe depuis longtemps le 
territoire québécois. Si elle a migré progressivement 
vers le nord, elle ne couvre pas moins du cinquième 
de la superficie forestière du Québec. Son double 
mode de régénération lui confère, à ce titre, une 
forte capacité de résilience et d’adaptation.

L’épinette noire est destinée à un brillant avenir 
avec l’avenue du bois d’ingénierie, mais les 
encouragements de l’État pour accroître la 
construction en bois d’ingénierie doivent être 
maintenus. De plus, le domaine de la pessière 
à épinette noire et mousses propose aussi une 
diversification des produits de la forêt des plus 
attrayants et en plein essor.

Cependant, à l’instar de MM. Morin et Gagnon, 
chercheurs au Consortium de recherche sur la forêt 
boréale commerciale, on ne peut que souhaiter que 
soit amorcé au plus tôt le virage pour une meilleure 
gestion des peuplements d’épinette noire et une 
restauration active des pessières noires ouvertes, 
cela dans des perspectives d’aménagement 
écosystémique et d’aménagement forestier 
durable.
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